
Code de balisage 
FFRandonnée

2 h

Jaune

Bonne
direction
Tourner
à gauche

Mauvaise 
direction

Communauté d’Agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane
100, avenue de Londres - Béthune - 03 21 61 50 00

Un problème (balisage, entretien…)  sur le 
circuit, signalez-le au 06 80 52 83 17 ou à 
guillaume.dubromel@bethunebruay.fr

Office de tourisme de 
la région de Béthune-Bruay
3 rue Aristide Briand - Béthune - 03 21 52 50 00 
4 place Roger Salengro - Lillers - 03 21 25 26 71

Télécharger les Rando fi ches et les traces GPX sur 
www.tourisme-bethune-bruay.fr
Facebook : Béthune Bruay Tourisme

Tourner
à droite

Km Distance : 8 km

Durée : 2 h

Balisage : jaune

Niveau : facile

Les Chantiers
Au départ de Beuvry

Belle promenade à effectuer le long des 
berges du canal d’Aire à La Bassée. Une 
invitation à fl âner au cœur d’espaces 
paysagers remarquables tels le marais 
de l’Avoué et la prévôté de Gorre. Le ci-
metière militaire britannique de Gorre 
rappelle la Grande Guerre.

Domaine de la prévôté de Gorre
Propriété de la Ville de Beuvry, véritable 
écrin de verdure, le domaine est un 
espace naturel riche, diversifié et un 
lieu de sensibilisation à l’environnement. 
Prieuré à sa création en 1130, il devient 
par la suite une demeure familiale en 
1791. Pendant la Première Guerre mondiale, 
il se transformera en poste de secours an-
glais avant de devenir le cœur d’une ex-
ploitation agricole.

Gorre British and Indian Cemetery:  
Ouvert à l’automne 1914, le cimetière fut 
utilisé par les unités combattantes du secteur 
(troupes britanniques et indiennes) jusqu’en 
avril 1918 (octobre 1915 pour le Corps Indien). 
Il contient les tombes de 815 soldats 
britanniques, 1 australien, 2 sud-africains, 
80 indiens et 6 allemands. De nombreuses 
tombes appartiennent à la 55th West 
Lancashire Division qui tenait cette partie 
du front. 

www.bethunebruay.fr
Conception et réalisation : Service Communication de 
la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, 
Artois Lys Romane

© Communauté d’Agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane
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